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SÉNÉGAL

CONSEil

N° .__ .

DAKAR. LE ------JZ-MARS-J9 19 _

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL

A Uonsieur le PRESID~ T de l' ssemblée
Nationale

- D A K A R -

onsieur le PRESIDENT,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint,
le decret de présentation à l'Asseublée .Tati:onale
d'un projet de loi relative au Statut Général des
Fonctionnaires.

Je vous serais obligé de bien vouloir
sourn ttre ce projet à la délibération de l'Assem-
blée.

Veuillez agréer, onsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.j-
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A Monsieur le PRESIDENT ~'deV·
Nationale 1"
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LE PRÉSIDENT DU CONSEI..

~ D A

Monsieur le PRESIDENT,

. , ., ,

J'ai l'honneur de vous transmett
le decret de présentation à llAssembléJ

. "
d'un pro jet de loi relative au Sta~tut·

~
Fonctionnaires.

Je VOOlS serais Oblig~t$ e b:L~n vouloir
soum~tre ce projet à la délï~ération de l'Assem-
blée.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,
l'assurance de ma haute considération.j- ,.~'.
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.INTERSYN DI~ATS' DES SERVICES
PÙBLICS Dakar, le 9 MAI I96I

Bourse du Travail
33,Rue de Thiong-

D A K A R Le Secrétair€ Général

Objet: A M nsieur l~ Président de la c. issi.n des

TransIlissi.n
dt.bservati ns
sur le StatQt des
f.ncti nnaires

Affaires Sociales de l'Asse blée Nati.nale
du Sénégal

DAKAR

M.nsieur le Président,

Le Bureau Natienal,t de ltUGTS v us avait fait parvenir ses
.bservatians et suggestions sur le Statut Général des F ncti.nnaires
qui devait venir en discussi n dans v tre sesai n actuelle.

1
N us v us transœett ns copie de ces suggesti ns et .beesvatiens

et v eua de and6Jt.1dev ul ir bien en tenir compte.

Veuillez agréer,~ensieur le Président,l~ saurancl
de notre parfaite a.nsiderati n.

Pr le Bureau:

1•~
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Bo~rse ,du Travail33,Rue çie. Thiong-
, D A'K A R

Dakar, le 9 MAI 1961

--------- Le Secr~taire Général

Objet: A Monsialr la Président de la C mmissien des

TransIrlssi n
d'œbservati~ns
sur le statat des
f@ncti0nnaires

Affaires Sociales de l t Assemblée Natiemtle
du Sénégal

D A Je A R

Mcnsieur le Président,

Le BureQu Natienalt de l·UGTS v~us aVQit fait parvenir ses
observati~ns et suggestions sur le statut Général des Fencti~nnair,
qui devait venir en discussion dans vetre sessian actuelle.

1

N~us veus transaettens cepie de ces suggestiôns et eb8~svati81
et vous demandt)tdde vou10ir bien en tenir cenp te ,

Veuillez agréer,IvIensiemr le Président,l\assuraJ
<lene tre par-f'a.i,te œ.naad eréiition.
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OBSERVATION SUR LE STATUT GENERAL DE
îl FONcTioN lQBLIQUÊ

,1/
ART. 12- Remplacer le 2!Jiralinéa par le texte suivant: lorsqu'unfonctionnaire ..té poursuivi par un tiers pour faute de

serviee et que le conflit d'attribution n'a pas été éle.
la collectivité publique doit, dans la mesure ou une fau
detacM~ble de l'exercice de ses fonctions n'est pas impu
table a -çe fonctionnaire, le couvrir des condamnations
civiles p'rononcées contre lui! ';

4RT. 20- <l~t article sffêend pour les recrutements en ce qui con..•.•
cerne la nationalité sén..!galaise requise comme conditioh
d'admission dans un cadre de ltafuniriistration de la Répù
blique du Sénégal. Preciser en ce qui concerne ce~ qui
sont déjà fonetiorinairèS avant l'intervention du o3de de

la nationanalité le sort qUi, leur est reserYé en cas de
non opt.Lon pour cette nationalité. EnVisager une clause
de sauvegarde pour la périOde tr~sitoire du dreit des .
intéressés.

L'examen du statut général de la Fonction Publique appellt
de la part- du Bureau National de l'U.G.T.S. les observatio

suiVantes:

ART-!..-.1.l- Mettre facilités de formation professionnelle Ou syndica:
.(1RT. 2!±- Au dernier Alinéa

Au lieu de na défaut à l'indice immédiatement inférieur,
"il convient indice immédiatement supérieur pour ne pas 1

"amputer les (lroivEiacquis".
ART; 34- Ajouter à. cet R-l"ticle1 'alin(~a suivant:

Les règles suivant Loaque Llea les services militaires ..
entrent en compte pour le calcul de l'ancienneté de ser~
ce retenue pour les avanceinont s sont celles fiJtées par l~
réglementation particulière en vigueur en la matièra

ART. 51- ajouter •

Lorsque l'autorité ayantpo~voiF disciplinaire a prononCI
la reduction d'ancienneté d'échelon, ltaba1sS'em.ent ,çl.'éch'
Ion, le déplacement dtoffice, la, révocation ou lfeJ!elusi
temporaire d fun f9nctionnaire pour une durée. sup~r:teure 1

à huit jours coq rairement à l favis ~xprimé par. lé ·Con••..
seil de disciplnn' 'intéressé peut, après ~vis conforme
du Conseil de disci ine, saisir de la décision d~è un
délai d'un mois à compter de la notification, le Consei~
supérieur de la Fonçtion Publique.' .

Les dispositions ci-dessus ne font pas obstacle
ù l f 6xécution imnlédiate de ln peine prononcée par lfauto .•
rité ayant pouvoir d.isciplinait'e. t-.../.
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Les Observations l'résent~e$ dans le cas prévues à l··t~
alinéa ci..•de:..'3sus. de'Vant le Conseil Supérieur de la Fonction Pl.t.0l!
que par le fonctionnaire. intéressé sont communiquées à l'autorité
ayant pouvoir' disciplina.ire, qui produit seS observations dEpts le
délai qui lui est fixé par le conseil Supérieur.

Sfil ne s'festime pa s eu.ï'f'Lsamment, éclairé sur les fait,E
qui sont raprochés à l'intéressé ou les circontances dans lesquelj
ces fa,lts0ut été commd.s , le Conseil Supérieur de la Fonction PubJ
que peut ordonner une enqu.~.te.

Au vu, tant de l'avis:précedemment émis par le Gonse11
de discipline que des observations écrites et orales produites
devanb lui s·t eomptre tenu des resultats de l'enquête a laquelle il
a pu ~,tre pr-oced.é, le Conseil Supérieur de la fonction Put51iquê am
soit un avis déclarant quf11n1y a pas lieu de donner suite à. la
req~~te de l'intéressé soit une recommandation tendant à faire le-
ver ou modifier la sanction ini'ligée.

Avis ou recomma.ndation doit intervenir dans le délai
de deux mois à compter du jour où le 6onse!l Supérieur de la Fonc-
tion Publique a été saisi.

Ce délai est por-t-é à quat.r e mois lorsqu fil est proc~dé
à une enq1),,<:~te0

L'avis ou la recommandation émis par le Conseil Supé-
rieur de la Fonction Publique est transmis au Ministre intéressé.

Si celui ....ci ù6çiJe de suivre la recommandation. cette
d~cision a éfI'"'et retroactif.

Les avis ou recommandation d.u Conseil Sup(~r1eur de .la
Fonction Publique et les décisions intervenus doivent ~tre notifiél
aux intéressés et vel'sijs à leur dossier individuel.

Les délais du recours contentieux ouverts contre la
décision de sp...netionsont suspendus jusqu'à notification soit de
l'avis du Conseil Sup~r'-eur déclarant qu'il y a pas lieu de donner
suite à la requite de l'intéressé; soit de la décision definitive
du Md.n1stre.

!'f\
4'Yi'
;;.

Ajouter après te 6ème poirrt c.ongé pour examen
cong~ pour expectative de reintégration

Ajouter apr'è s stage de formation pz-of'easLonne Ll.e
Stage de formation syndicale.

Ajouter après congé de mnternité
congé de veijvage.
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!..!.T. 61-" Completer stage de formation professionnelle par le
/ mention syndâ ca.Le,

/
/
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'.~.;~,.

Morisieur le Présiden:t{" ' '.. " ,f.,

~es Chers Oollègq,~~,
"

.'...

"

:Saisie pour" aYi~:.?l~ Comrriission,'de, ;La'Légis-
.f" -':J _- ;",.

,"'-." r!l
.'" .-" ,lation, de,12vJua,ticei~\,,~e':1,!Âa,minià~rition, ~~péraJ.e 'e~ ,,':,::,

. ~ ." ,- , ". ' ".-' ..
". - .~ . ',c .

de 13. F.on~ti.on"pùbii<lùa' (~~g18m~nt TntérieuxY"a éu à
!: " ,'. ,

,l" C"

examin.èr, 'd::ms
.-.,.- J, • '"

SD. séànc~ du T8'MUi 1961,', lé Sta~
.', ;t,

..;1,

,.,:, ":'.-

G.énerâl· desFon~t Lonnadz-es,
., -, ~-4:tfj:~~;;-l...:\~~.·1 .. . .~~<-->. ".' ,;"';' .:~.;' -, .::'

,i.
_.'.,~ 1 , .

,: •• ,1' ":"~ Ce 1ïe2S~el. 'p;r.}.:e '~érieux qui a pr~s·i,cl~,à·aon ,

éluQoJ;'ation et 'l:'t',étudi ':6inut'iéù~e~i'd~rit',il,'a' été l tôbj.~t.:
' " ~ ,'~". _. . " .• J-f'~'~- ;,. ~; :

r "'. .,r'"i.·'·

.\ .\ ';,-;'

c.ucuneobsèrvo.t-d.6n de notre part.

l.~)Aussi,~fo.,iso~s·n<?us :siennès,
" ",:.r \ ~ . _t . '.~: :'l' ,'~ .' ' ,. ( x.;: . .

rn:J?P9rt, de i Lc Commiss,i0 ID, .du Tr['.vni~t de
-~ . ,1 ':" ~- ,;', , 1; : ,...., .

de 10: Snntéet dis Affo.ires Sociales et, 1·

'".
Publiqué"

-engageons à votèr 'le proj et de lOï' sounï.s à vo;tre

(iélibér~tio~.:

. .
)

..
. ,

, .
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" , '.~ASSEMBLEE' 'Nfo.TTONALE DU· SENE GAL: '
:,?'

•lère
~;-,-LEGISÏrA~URE..~

ô'

lère SESSION ,ORDIN.AIRE r 9 6 l

=============.

~. '. ~-

R A P P 0 R T"

fait

au nom de la Commissio~ tu T~~vail, de la
,,-FonctiQn'Publ~que, de la Santé et des

" Affaires Soèiales

-=-=-=-=-=-=~=-=-

Sur le Projet de loi nO
" . 27/._l/ANS.~relati:f au

Statut Général des Fonctionnaires

.<

~~~:,-

<~fA:;;-·.
.,.•.. ~.

1:0;-

Ibrahima GAYE.-
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Monsieur le Président
Mes Chers Collègues,

Votre Commission a eu,dans sa séance du 15 Mai 1961, à examiner
le projet de loi n027/ANS/61, relative au st~tut Général des Fonctionnai-
res. Ce texte, tant attendu,arrive à son heure, et permet de fixer,
défini tivcmen t , la situation, en tant que tels, de tous les f'onc td.onnad>-
res de la République du Sénégal, après 110tre accession à l'indépendance.
Il met ainsi fin à la période d'attente imposée par les circonstances,
tout en permettant à l'Administration de solutionner les multiples pro-
blèmes en instance de règleoent, faute de texte codifié en la matiere.
Ce statut~ dont les différents articles ont été examinés avec le
sérieux qu'ils méritent, et que requièrt le grand intérêt que leur
portent les fonctionnaire~ Sénégalais, a le mérite de la clarté. Il est "~
en net progrès sur le statut antérieur. De plus, il s'adapte le mieux ~
aux réalités et aux i po aad b'i.La t.és de notre jeune nation. Texte essentiel- ,1
lement progressiste, il a le mérite d'avoir tenu compte des ensei.griemerrta., ~
tirés des expériences vécues, d'avoir amélioré tout ce qui pouvait '(;:1
l'être. Toutes les dispositions antérieures dont l'inadéquation n'était
plus compatible avec la souveraineté de notre Etat, ont eté élagU§es.

Le Statut soumis à nbtre examen ap]orte plus de garanties aux
travailleurs, et maintient les droits acquis. Il convient, au surplus,
de signaler que ce projet a été soumis aux organisations syndicales
nationales, et que le Bureau de l'U.G.T.S. a fait parvenir ses sugges-
tions et observations au Président de notre Commission. Celles-ci ont
été discutées et étudiées, comparativement avec le texte du projet de
loi. Il en a été tenu compte dans la mesure Où certaines de leurs dis-
positions sont compatibles avec la Constitution de la République du
Sénégal, à savoir, la ditinction à faire entre ce qui est du ressort
de la loi~ et ce qui est du domaine du règlement.

En tout état de cause, la Commission se félicite de l'élabora-
tion du statut des fonctionnaires, et rend hommage au Responsable du
Dé-partement.de la Fon9tion P~blique, p~ur a~o~r su all~er en l~s ~e::-a- 1
geant, dans ~un texte a la f'o i s condense, pr'eci e et cl.aar-, les Lrrtér-êts "'''-'
des travat~leùrs et les possibilités de la Nation, que d'aucuns croient,
à priori',:"oppo sé s , .

."..~
Après ces. considératiort'8 d'ordre général, j'ai l'honneur,

Monsieur le Pr~s~de.nt, mes Chers Collègues, de vous donner lecture des
articles sur lesquels des ,?bservations et suggestions nous ont été
soumises. r:-
TITRE 1er - ~{~l'oSi tieIls,,:'€;énéraYe s". Article !5J - Para~raphe 2 :

Le Buréau dê l' U.G.T.S. demandait de remplacer le 2ème alinéa 1
par ~e.,:texte suivant: " lorsqu'un fonctionnaire est poursuivi par" • j
un tlers pour faute ~e service et que le conflit d' attributio~ n'a

. : .1 .. ·
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pas été élevé, la collectivité publique doit, d~nsla mesure ou une
faute détachable ~e l'exercice de ses fonctions"n'est"p~s imputa-
~le à ce fonctionnaire, le couvrir des condamnatlons clVlles
prononcées contre lui. "

Votre Commission a maintenu la rédaction initiale du texte qui
a le mérite de la clarté et de la conbision. En effet, elle dit claire-
ment et bien, en 3 lignes, ce qui, d'autre part, est traduit en 7 lignes
De plus, elle ne retient même pas le conflit d'attribution mentionné
dans le texte proposé par l'U.G.T.S., tout en satisfaisant ce souci des
travailleurs.
~ITRE II - Recrutement - Article 20

La Nationalité Sénégalaise requise comme condition d'admission
dans un cadre de l'Administration de la"République du Sénégal appelle,
de la part des organisations syndicales, la remarque ci-après et je cite:
"Préciser, en ce qui concerne ceux qui sont déjà fonctionnaires avant
l'intervention du Code de la Nationalité le sort qui leur est réservé
en cas de non option pour cette nationalité. Envisagèr une clause de
sauvegarde pour la période transitoire du droit des intéressés."

Votre Commission estime qu'en l'état actuel des choses, il n'y
a pas là de problème. En effet, le code de la Nationalité prévoit la
possibilité, pour les ressortissants des territoires limitrophes,
d'opter pour la nationalité sénégalaise. Un délai d'option s'entendant
sur trois mois leur est ouvert. Aucune autre garantie, sauf qu'à violer
une ·loi que nous avons vo t é e' iciT même, ne saurait donc être accordée
à ceux qui, refusant le choix ainsi offert d'opter ou non pour la
nationalité Sénégalaise, voudraient néanmoins continuzr de jouir des
avantages découlant des lois sénégalaises. Ils se seraient, d'eux-mêmes,
exclus de la communauté sénégalaise.
ARTICLE 23.- Ce point traite des facilités qui pourraient être assurées
à tous les fonctionnaires ayant les aptitudes nécessaifes, pour leur
formation professionnelle.

Le syndicat fait observer qu'il y'a lieu d'ajouter "facilités
de formation professionnelle ou syndicale".

La formation professionnelle s'entendant au sèns le plus large
du terme, ~qtre Commission, après un long échange de vues et un débat
largement.aéré, a estimé inopportun d'ajouter la mention "formation
syndâ ca'Le"; Elle retient, d'autre part, qu'il s'agit, avant tout, d'un
texte relatif au statut des fonctmonnaires et qu'au surplus, un insti-
tut d'Etudes §ociales et Economiques sera ouvert à l'Université de Da-
kar, où les orgqnisationSouvrières pourront envoyer, pour y par fairà
leur formation "syndicale, certains de leurs membres.
ARTICLE 24.- 4ème Alinéa.Les travailleurs dem~ndent la substitution du
terme "indice..immédiatemen.t supérieur" à celui de "indice immédiatement
inférieurll du projet de ioi. Ceci, disent-ils, pour ne pas amputer les
droit acquis. La citation hors contexte faite par l'U.G.T.S. ne permet
pas une. bonne compréhension du texte de l'article et laisse' supposer
une amputation des droits acquis: il n'en est rien, puisqu'aussi bien
le, même alinéa précise que " le fonctinnaire conserve le bénéfice de

o • • • / ...

. 1
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l'a~~cienneté acguise dans son corps d'origine et éventuellement une
indemnité différentielle dans les conditions fixées par la règle~
mentafion en vigueur. Aussi, la Commission maintient-elle le texte

'.du pro jet",de loi.
ARTICLE 34.- Il est demandé l'adjonction d'un 2ème alinéa pour in-
diquer qh'il sera tenu compte de la période passée sous les dra- ,
peaux (services mili taires obligatoires) pour le calcul de l r ancien- ~.
neté de service retenue pour Tes avancemnts. Il s'agit là dtune.~rè-,
gle constante qui est toujours appliquée. Il n'est, pour s'en as- -,
surer, que de se référer à l'article 20, en son 3ème, et à l'ar~c1e
21, également en son 3ème. L'adjonction demandée aurait alors comme
seul résultat pratique de rajouter simplem~nt au texte.
TITRE V - DISCIPLINE - art. 51.- Une observation présentée par le
syn~icat reprend, dans sa fo~e rédactionnelle, un têxte élaboré
par l'ancienne Fédération du Mali. Ce texte était valable pour la
période où il Y'avait, d'une part, un Conseil de discipline pour
le Soudan, et un Conseil de discipline pour le Sénégal, et, d'autre
part, un Conseil de discipline fédéral, au niveau de Dakar,
coiffant les deux premiers organismes. Après l'éclatement de l'ex-
Fédération du Mali, ce texte n'est plus d'actualité et ne répond
plus aux nécessités du moment. Il y répond d'autant moins qu'il
existe actuellement une section contentieuse spécialisée à la
Cour Suprême de Dakar, qui pourrait, éventuellement, être saisie
de toute question disciplinaire Dar tout fonctionnaire qui estime-
rait devoir le faire. ~ ,
TITRE VI - ACTIVITE - ARTICLE 57.- Il est demandé d'ajouter la
mention "Congé pour expectative de réintégration" après le 6éme
point du texte du projet de loi. Le point 7é (maintient par ordre
sans affectation) est applicable au cas de Congé pour expectative
de réintégration et au cas ~es agents en position d'attente. Pour
éviter cette répétition, le texte du projet de loi est maintenu.

Notre position au sujet de la for~tion Syndicale (art.23)
est également valable pour ce qui est du stage de formation <

syndicale. Le texte soumms à votre sanction est un tou~, ayant une
portée générale sur l'ensemble des agents titulaires de la Fonc-
tion Publique. Il ne conviendrait pas de faire état des cas parti-
culiers et des situations isolées, qui ont toujours été examinés
dans le plus large esprit de compréhension.

~-{
;'~·\.i::L'.U.G.T.S., organisation syndicale nationale la plus

représ)3htative, n'ayant présenté des observations que sur les'
points sus-indiqués, votre Commission, après audition de Mr. le
Mi~istre du Travail et de la Fonction Publique, sur tous les
points où e11:'8désirait Obtenir des éclaircissements, vous propose
l'adoption pure et simple dù projet de loi sur le statut des
f'onc td.onnajre é tel q1;l,,'il vous est présenté.

' .Ô, -. -,.f ??:}~
"

Dakar, le 16 Mai 196A
Le Rapporteur,

GAYE Jacques Ibrahima
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Art. 16 Prerni r
Fonction publiq e u Travail, le Garde des scea
Ministre de la Ju tice, le Ministre de l'Intérieur et le
nistre des Finan s et des Affaires économiques s
chargés, chacun e ce qui le concerne, de l'exécutio
présent décret qui s ra ublié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le vier 1971.
Léopold Sédar SENGHOR

-
Par le Président de la République

Le Premier ministre
Abdou DIOUF

Pour le Ministre de 1 Fonction publique
et du Trava absent:
inistre chargé de l'intérim

Babacar A

Le Ministre des
et d s Affaires écon miques

Babacar BA

STATUT DES FONCTIONNAIRES
LOI n° 61-33 du 15 juin 1961 relative au statut général des fonctionnaires.

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GENERALES

Article premier - (Loi n° 83-53 du 18 février 1983)
Le présent statut s'applique aux personnes qui, nom-

mées dans un emploi permanent, ont été titularisées dans
un grade de la hiérarchie des corps de l'Administration.

Il ne s'applique ni aux magistrats, ni au personnel
militaire, ni aux fonctionnaires dont le statut est fixé par
des lois spéciales.

Article 2 - (Loi n° 83-53 du 18 février 1983)

Les fonctionnaires sont constitués en corps qui peu-
vent être groupés dans un cadre unique lorsqu'ils partici-
pent au fonctionnement d'un même service administratif
ou lorsqu'ils relèvent d'une même technique administra-
tive.

Les cadres et corps administratifs sont organisés par
décret après avis du Conseil supérieur de la Fonction pu-
blique.

Le décret qui porte organisation d'un cadre de fonc-
tionnaires constitue le statut particulier de ce cadre. Il
précise pour les agents titulaires de chaque administra-
tion ou service ainsi que, le cas échéant, pour ceux appe-
lés à être affectés dans plusieurs administrations ou, ser-
vices, les modalités d'application des dispositions du pré-
sent statut.

Article 3 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)
L'accession aux différents emplois permanents men-

tionnés à l'article 1cr ne peut avoir lieu que dans les
conditions prévues au présent statut.

Article 4 - (Loi n= 71-31 du 12 mars 1971)
Conformément aux dispositions de l'article 39 de la

Constitution, le Président de la République nomme à
tous les emplois des cadres et corps de la République du
Sénégal.

212

En application de l'article 44 de la Constitution, le
pouvoir de nomination peut être délégué aux ministres
par décret.

Article 5 - (Loi nO71 -31 du 12 mars 1971)
Toute nomination ou toute promotion de grade

n'ayant pas pour objet exclusif de pourvoir régulière-
ment à une vacance est interdite.

Toutefois, les statuts particuliers pourront prévoir ex-
ceptionnellement des nominations en surnombre.

Article 6 - (Loi n- 61-33 du 15 juin 1961)
Le fonctionnaire est, à l'égard de l'Administraton,

dans une situation statutaire et règlementaire.

Article 7 - (Loi n° 83-53 du 18 février 1983)

Le droit syndical est reconnu aux fonctionnaires.
Outre le dépôt légal, toute organisation syndicale de

fonctionnaires est tenue d'effectuer, dans les deux mois
de sa création, le dépôt de ses statuts et de la liste de ses
administrateurs auprès de l'autorité ayant pouvoir de no-
mination sur les fonctionnaires appelés à en faire partie
ou auprès du Ministre chargé de la Fonction publique et
du Travail.

Pour les organisations syndicales déjà existantes, ~a
comm unication des statuts devra être effectuée aupres
des mêmes autorités dans les deux mois à compter de la
publication du présent statut.

Toute modification des statuts et de la composition
des bureaux doit être immédiatement communiquée aux
mêmes autorités.

Les syndicats professionnels de fonctionnaires peu-
vent ester en justice devant toute juridiction. Ils peuv~nt.
notamment se pourvoir contre les actes réglemen~lres

1 1 t 1 s déciSIOnsconcernant e statut du personne et con re e . d
individuelles portant atteinte aux intérêts collectIfs es
fonctionnaires.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la
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Constitution et sous réserve des dispositions de l'article
99 de la présente loi, le droit de grève est reconnu aux
fonctionnaires.

Toutefois, les fonctionnaires soumis à un statut ne
leur' interdisant pas le droit de grève ne peuvent cesser
collectivement le travail qu'après l'expiration du délai
d'un mois suivant la notification, à l'autorité administra-
tive compétente, par la ou les organisations syndicales
représentatives, d'un préavis écrit énonçant les motifs et
la durée de la grève envisagée. Celle-ci ne peut intervenir
ou se poursuivre lorsque l'ordre de grève est rapporté par
la ou les organisations qui ont notifié le préavis.

Ceux qui cessent le travail en violation des disposi-
tions de l'alinéa précédent peuvent immédiatement subir
toutes sanctions disciplinaires, sans bénéficier des garan-
ties prévues par les articles 46 et 51 de la présente loi.

Il en est de même si la cessation du travail, même in-
tervenant à l'expiration du délai d'un mois prévu au
sixième alinéa du présent article, est fondée sur des mo-
tifs politiques et non pas sur des motifs professionnels.

D'autre part, l'autorité administrative compétente
peut, à tout moment, procéder à la réquisition des fonc-
tionnaires qui occupent des fonctions indispensables à la
sécurité des personnes et des biens, au maintien de l'or-
dre public, à la continuité des services publics ou à la sa-
tisfaction des besoins essentiels de la Nation. .

La liste des postes ou fonctions ainsi définis est fixée
par décret.

La réquisition des fonctionnaires occupant des fonc-
tions figurant sur cette liste leur est notifiée par ordre de
service signé par l'autorité administrative compétente.

Toutefois, en cas d'urgence, la réquisition peut résul-
ter de la publication, au Journal officiel, de la diffusion
radiophonique ou de l'affichage sur les lieux de travail,
d'un décret requérant collectivement et anonymement
les personnes occupant tout ou partie des emplois énon-
cés dans la liste préalablement fixée par décret.

Les fonctionnaires requis conformément aux disposi-
tions ci-dessus et n'ayant pas déféré à l'ordre de réquisi-

. tion sont passibles d'un emprisonnement de 6 jours et
d'une amende de 20.000 francs à 100.000 francs ou de
l'une de ces deux peines seulement.

Sont passibles des mêmes peines, les fonctionnaires
occupant des postes ou fonctions figurant sur la liste pré-
vue au l Os alinéa du présent article et qui ont interrom-
pu leur travail en violation des dispositions du 6e alinéa.

Indépendamment des sanctions pénales ainsi fixées,
les fonctionnaires concernés sont passibles de sanctions
dis~iplinaires, sans bénéfice des garanties prévues par les
articles 46 et 51 de la présente loi...~~~
, En aucun cas, l'exercice du droit de grève ne peut

s accompagner de l'occupation des lieux du travail ou de
le~rs abords immédiats, sous peine des sanctions pénales
prevues ~u 13e alinéa du présent article, sans préjudice
des sancnons disciplinaires qui pourront être prononcées
sans le bénéfice de garanties prévues par les articles 46 et
51 .de la présente loi.

Article 8 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

'i'· Aucune distinction pour l'application du présent sta-
tut n' t fi ."".. . es aite entre les deux sexes sous réserve des dispo-
SItions spécial ' ,. ' .., es a prevoir par les statuts particuliers.

';',Ârti~l~ 9 - (Loi n° 83-53 du 18 février1983)

_: Il est interdit, à tout fonctionnaire, d'exercer, à titre

professionnel, une activité pnvee lucrative de quelque
nature que ce soit. Il peut être exceptionnellement dérogé
à cette interdiction dans les conditions qui seront fixées
par décret réglementant le cumul.

Tout fonctionnaire en activité, en détachement ou
dans une position assimilée qui contrevient à l'interdic-
tion visée à l'alinéa précédent, est passible de révocation,
après consultation du conseil de discipline.

Article 10 - (Loi nO 83-53 du 18 février 1983)

Il est interdit à tout fonctionnaire, quelle que soit sa
position, d'avoir, par lui-même ou par personne interpo-
sée et sous quelque dénomination que ce soit, dans une
entreprise soumise au contrôle de son administration ou
service, ou en relation avec son administration ou servi-
ce, des intérêts de nature à compromettre son indépen-
dance.

De même, il est interdit, à tout fonctionnaire, de sol-
liciter ou d'accepter, en échange de l'exécution du servi-
ce, soit directement, soit par personne interposée, des
usagers du service public, des dons ou prêts, en nature
ou en espèces, des services gratuits ou à tarif minoré, ou
quelque avantage que ce soit.

Article II - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

Lorsque le conjoint d'un fonctionnaire exerce une ac-
tivité privée lucrative, déclaration doit en être faite au
ministre investi du pouvoir de nomination à l'égard de
ce fonctionnaire.

Le Ministre prend s'il y a lieu les mesures propres à
sauvegarder les intérêts de l'Administration, après avis
du Conseil supérieur de la Fonction publique.

Article 12 - (Loi n= 83-53 du 18 février 1983)

Les fonctionnaires concourent au fonctionnement de
l'Administration et à la réalisation des objectifs définis
par le Gouvernement.

Tout fonctionnaire, quel que soit son rang dans la
hiérarchie, est responsable de l'exécution des tâches qui
lui sont confiées.

Article 13 - (Loi n= 61-33 du 15 juin 1961)

Le fonctionnaire chargé d'assurer la marche d'un ser-
vice est responsable à l'égard de ses chefs de l'autorité
qui lui a été conférée pour cet objet et de l'exécution des
ordres qu'il a donnés.

Il n'est dégagé d'aucune des responsabilités qui lui
incombent par la responsabilité propre de ses subordon-
nés,

Article 14 - (Loi nO 61-33 du 15 juin 1961)

Indépendamment des règles instituées dans le Code
pénal en matière de secret professionnel, tout fonction-
naire est lié par l'obligation de discrétion professionnelle
pour tout ce qui concerne les documents, les faits et in-
formations dont il a connaissance dans l'exercice ou à
l'occasion de l'exercice de ses fonctions.

Tout détournement, toute communication contraire
aux règlements de pièces ou documents de service à des
tiers, sont formellement interdits.

En dehors des cas expressément prévus par la régle-
mentation en vigueur, le fonctionnaire ne peut être délié
de cette obligation de discrétion ou relevé de l'interdic-
tion édictée par l'alinéa précédent qu'avec l'autorisation
du ministre dont il relève.

Article 15 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)
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Toute faute commise par un fonctionnaire dans
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions
l'expose à une sanction disciplinaire, sans préjudice, le
cas échéant, des peines prévues par la loi pénale.

Dans le cas où un fonctionnaire est poursuivi par un
tiers pour faute de service, la collectivité publique doit
couvrir le fonctionnaire des condamnations civiles pro-
noncées contre lui.

Article 16 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

Les fonctionnaires ont droit, conformément aux rè-
gles fixées par le Code Pénal et les lois spéciales, à une
protection contre les menaces, outrages, injures ou diffa-
mations dont ils peuvent être l'objet. L'Administration
est tenue, en outre, de les protéger contre les menaces,
attaques de quelque nature que ce soit, dont ils peuvent
être l'objet à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions et
de réparer, le cas échéant, le préjudice matériel qui en
est résulté dans tous les cas non prévus par la réglemen-
tation sur les pensions.

Article 17 - (Loi n= 83-53 du 18 février 1983)

Le dossier individuel du fonctionnaire doit contenir
toutes les pièces intéressant sa situation administrative.

Ces pièces doivent être enregistrées, numérotées et
classées sans discontinuité.

Les décisions de sanctions disciplinaires et de récom-
penses qui doivent être écrites, sont également versées au
dossier individuel du fonctionnaire.

Aucune mention faisant état des opinions politiques,
philosophiques ou religieuses de l'intéressé ne devra figu-
rer au dossier.

Article 18 - (Loi n= 61-33 du 15 juin 1961)

Il est institué un Conseil supérieur de la Fonction pu-
blique. Le Conseil a un caractère consultatif. Il donne
son avis à toutes les questions intéressant les fonctionnai-
res ou la Fonction publique du Sénégal. Il est notam-
ment appelé à donner son avis sur les projets de statuts
particuliers des divers cadres de fonctionnaires ..

La composition, l'organisation, le fonctionnement et
les attributions du Conseil feront l'objet d'un décret pris
en Conseil des Ministres.

Article 19 - (Loi n° 71-31 du 12 mars 1971)

Il est institué dans chaque cadre de fonctionnaires:
a) une ou plusieurs commissions administratives pa-

ritaires ayant compétence dans les limites fixées par le
présent statut et par les règlements d'application en ma-
tière d'avancement exclusivement;

b) un ou plusieurs conseils de discipline composés en
nombre égal de représentants de l'Administration et de
représentants du personnel, choisis parmi ceux de la
commission administrative paritaire.

Un décret fixera la composition, les attributions ainsi
que le mode de désignation des membres de ces organis-
mes.

Dans ces organismes qui ont un caractère consultatif,
les représentants des fonctionnaires en service dans les
corps considérés, sont élus au scrutin secret, les organisa-
tions professionnelles pouvant présenter des candidats.

Dans l'impossibilité de constituer ces commissions
administratives paritaires comme prévu à 'l'alinéa CI-
dessus, il sera procédé, par décret, à la formation de
commissions administratives paritaires ad hoc.
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Article20-(Loi no71-31 du 12 mars 1971)

Nul ne peut être nommé à un emploi dans un cadre
de l'Administration de la République du Sénégal:

1. s'il n'est de nationalité sénégalaise;
2. s'il ne jouit de ses droits civiques et s'il n'est de

bonne moralité;
3. s'il ne se trouve en position régulière au regard des

lois sur les recrutements de l'Armée;
4. s'il ne remplit les conditions d'aptitude physique

exigées pour l'exercice de la fonction et s'il n'est, recon-
nu indemne de toute affection ouvrant droit à congé de
longue durée.

5. s'il n'est âgé de 18 ans au moins et de 30 ans au
plus. Cette limite peut être prorogée:

a) de la durée des services militaires obligatoires dans
la limite de cinq ans;

b) d'un an par enfant à charge dans la limite de cinq
ans;

c) de cinq ans au maximum dans les cas prévus par
les statuts particuliers pour le recrutement dans certains
corps et emplois.

Ces programmes, qui peuvent se cumuler, ne peuvent
en aucun cas avoir pour effet de porter la limite d'âge
au-delà de 35 ans.

Article21-(Loi n071-31 du 12 mars 1971)

Le candidat devra, en outre, produire pour la consti-
tution de son dossier, les pièces suivantes:

(Loi n" 73-60 du 19 décembre 1973)

1. un extrait d'acte de naissance délivré depuis moins
de six mois de date ou, à titre transitoire, un jugement
supplétif régulièrement transcrit;

(Loi n' 71-31 du 12 mars 1971)
2. un extrait de casier judiciaire ayant moins de trois

mois de date;
3. un certificat de vonne vie et mœurs;
4. un état signalétique des services militaires ou toute

autre pièce établissant que l'intéressé est en règle au re-
gard des lois et règlements sur le recrutement de l'Ar-
mée;

5. les diplômes et les titres universitaires invoqués ou
des copies certifiées conformes de ces diplômes et de ces
titres;

6. un certificat de visite et de contre-visite délivré par
les autorités médicales agréées, datant de moins de trois
mois, indiquant que l'intéressé:

a) est apte au service administratif pour l'emploi pos-
tulé, compte tenu des règles édictées par le statut parti-
culier du corps dont relève ledit emploi;

b) est indemne de toute affection ouvrant droit à
congé de longue durée.

Lorsque le recrutement de l'un des corps soumis au
présent statut s'opère par la voie d'une école spéciale ou
d'une école d'application, les examens médicaux énun:é-
rés ci-dessus doivent être subis préalablement à l'admIs-
sion à cette école.

Les fonctionnaires qui changent de corps à la s.u~te
d'un examen ou d'un concours sont dispensés de la VISIte
et de la contre-visite médicale, sous réserve que le ==
auquel ils accèdent n'exige pas une aptitude physI~ue
spéciale. Ils sont également dispensés de la productIOn
des pièces énumérées aux 1",2", 3".
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Article 22 - (Loi nO 83 -53 du 18 février 1983)

Les emplois concourant au fonctionnement d'un
même service administratif ou relevant d'unetechnique
administrative déterminée, allant de l'emploi le plus bas
au plus élevé, constituent un cadre unique à structure
verticale. Les fonctionnaires appartenant à ce cadre, sont
soumis au même statut particulier.

Les cadres se subdivisent en corps.

Constitue un corps, l'ensemble des emplois qui sont
réservés, par les textes en réglementant l'accès, à des
agents,soumis aux mêmes conditions de recrutement et
qui ont vocation aux mêmes grades.

Les corps sont répartis en cinq hiérarchies: A, B, C,
D et E, définies par le niveau de recrutement ou le degré
de qualification des emplois groupés, allant des plus éle-
vés au plus bas. Les corps des hiérarchies D et E sont
érigés en corps d'extinction.

Le statut particulier de chaque cadre fixera les condi-
tions d'accès aux corps le composant en prévoyant:

- des modalités de recrutement direct: sur titre ou
par concours direct;

- des modalités de recrutement par concours profes-
sionnel permettant l'accès à une échelle de rémunération
supérieure à celle à laquelle le candidat appartient.

Dans l'impossibilité d'appliquer ces deux modes de
recrutement, les statuts particuliers pourront n'en retenir
qu'un seul. En tout état de cause, le recrutement par
qualification professionnelle qu'elle qu'en soit la forme,
demeure interdit.

Les candidats recrutés sur titre ou par concours direct
sont nommés stagiaires. Ils bénéficient du traitement af-
férent à l'indice de stagiaire.

Les candidats fonctionnaires issus du concours pro-
fessionnel sont nommés à l'échelon de début.

Une indemnité différentielle résorbable par le jeu de
l'avancement ou par toute autre augmentation de traite-
ment sera attribuée aux candidats recrutés par voie de
concours professionnel si l'indice de début du corps d'ac-
cueil est inférieur à l'indice détenu dans le corps d'origi-
ne.

Les candidats non fonctionnaires sont nommés sta-
giaires quel que soit leur mode d'accès dans un corps et
ne bénéficient d'aucune indemnité différentielle.

Ces mesures s'appliquent aux candidats issus des éco-
les de formation.

Article 23 - (Loi n° 71-31 du 12 mars 1971)

Les facilités de formation professionnelle et d'accès
aux corps hiérarchiquement supérieurs pourront être as-
surées par réglementation appropriée à tous les fonction-
naires et non fonctionnaires ayant, les aptitudes nécessai-
res.

Article 24 - (Loi n- 61-33 du 15 juin 1961)

'Pour la constitution initiale d'un corps, il peut être
dérogé aux conditions normales de recrutement prévues
au présent titre.

. Les fonctionnaires nommés dans le nouveau corps
dO!ven~ toutefois répondre à des conditions d'âge et de
formatIOn professionnelle équivalentes en moyenne à
~elles qui sont exigées des fonctionnaires du même grade

ans des corps des hiérarchies comparables.

Les fonctionnaires peuvent être exceptionnellement

autorisés à changer de cadre ou de corps, notamment
pour des raisons de santé dûment constatées, sous réser-
ve que les intéressés réunissent les conditions requises
pour occuper le nouvel emploi qui doit être d'une hiérar-
chie équivalente et que le nouveau corps ne soit pas doté
d'une échelle indiciaire supérieure à celle du corps d'ori-
gine.

Le passage dans le nouveau cadre ou le nouveau
corps est constaté dans les formes prévues à l'article 4 et
il a lieu par assimilation d'indice ou, à défaut, à l'indice
immédiatement inférieur. Le fonctionnaire conserve le
bénéfice de l'ancienneté acquise dans son corps d'origine
et éventuellement une indemnité différentielle dans les
conditions fixées par la réglementation en vigueur.

Article 25 - (Loi n= 71 -31 du 12 mars 1971)

Les nominations et les promotions des fonctionnaires
appartenant aux divers corps doivent être publiées au
Journal officiel.

Sauf dérogation spéciale constatée dans l'acte de no-
mination ou de promotion, elles prennent effet à comp-
ter du jour de la signature.

Article 26 - (Loi nv 71-31 du 12 mars 1971)

Sont considérés comme stagiaires, les agents de l'Ad-
ministration nommés à un emploi permanent d'un corps
visé à l'article lor du présent statut, mais dont la titulari-
sation dans un grade donnant vocation définitive à occu-
per cet emploi n'a pas encore été prononcée,

Un décret fixera les dispositions communes applica-
bles aux stagiaires. Ce décret précisera les dispositions
applicables aux stagiaires membres du Gouvernement,
députés, ambassadeurs.

Article 27-(Loi n061-33 du 15juin 1961)

Tout fonctionnaire a droit, après service fait, à une
'rémunération comportant:

- le traitement;
- l'indemnité de résidence;
- les suppléments pour charges de famille.

Peuvent s'ajouter au traitement des indemnités repré-
sentatives des frais ou justifiées par des sujétions ou des
risques inhérents à l'emploi, de même que l'indemnité
différentielle prévue à l'article 24 et, en cas de cumul au-
torisé, la rémunération du second emploi.

Le régime de rémunération des fonctionnaires, le ré-
gime des indemnités définies ci-dessus et la réglementa-
tion sur les cumuls sont fixés par les décrets pris au
Conseil des Ministres.

Le traitement des fonctionnaires est déterminé par ré-
férence à la valeur de l'indice de base de la grille des
traitements publics.

Article 28 - (Loi n= 61-33 du 15 juin 1961)

Le statut' particulier de chaque cadre fixera les indices
de traitement correspondant à chaque grade et échelon.

Article 29 - (Loi n° 83-53 du 18 février 1983)

La notation a pour objectif permanent de donner à
l'Administration les moyens de juger de la qualité et de
l'efficacité du fonctionnaire.

Elle doit se traduire par une note annuelle chiffrée at-
tribuée à tout fonctionnaire en activité ou en service dé-
taché.

Le pouvoir de notation appartient au chef de service
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qui est tenu de l'assurer dans les conditions fixées au pré-
sent chapitre. -

Les fonctionnaires sont notés selon les barèmes cor-
respondant. aux fonctions qu'ils assurent et aux hiérar-
chies auxquelles ils appartiennent:

- un barème intéressant les personnels chargés de
fonctions de direction;

- un barème intéressant les personnels des hiérar-
chies A et 8;

- un barème intéressant les personnels des autres hié-
rarchies.

Les critères entrant en ligne de compte pour la déter-
mination de la note sont:

- pour les cadres de direction:
1. qualités intellectuelles;
2. comportement;
3. aptitude à diriger;
4. qualités professionnelles;
5. appréciation globale des supé. ieurs ;
- pour les fonctionnaires des hiérarchies A et 8
1. qualités intellectuelles;
2. comportement;
3. qualités professionnelles;
4. appréciation globale des supérieurs.
- pour les fonctionnaires des autres hiérarchies:
1. comportement au travail;
2. connaissances professionnelles et aptitude à l'em-
ploi;
3. relations humaines;
4. appréciation globale des supérieurs.

Outre les dispositions prévues à l'article 48, la note
chiffrée annuelle, portée au bulletin des notes, est com-
muniquée au fonctionnaire. Le bulletin de notes est versé
à son dossier.

Un décret fixe les conditions dans lesquelles les dis-
positions du présent article sont applicables.

Article 30 - (Loi n° 71-31 du 12 mars 1971)

La commission administrative paritaire appréciera les
droits à l'avancement en fonction des éléments contenus
dans le dossier et notamment les dernières notes et les
appréciations générales.

Les fonctionnaires en congé de longue durée pour
maladie conservent le droit à l'avancement.

Il sera tenu compte, dans ce cas, des dernières notes
attribuées et des appréciations avant la maladie ainsi que
l'avancement moyen des fonctionnaires de même grade.

Les disposition ci-dessus s'appliquent également aux
fonctionnaires investis de fonctions publiques électives.

Article 31 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

L'avancement des fonctionnaires comprend l'avance-
ment d'échelon et l'avancement de grade.

Article 32 - (Loi n° 83-53 du 18 févrierl983)

Le grade ou la classe est le titre qui confere à ses titu-
laires vocation à occuper l'un des emplois qui leur sont
réservés.

L'avancement de grade ou de classe a lieu exclusive-
ment au choix et il est prononcé après avis de la com-
mission administrative paritaire siégeant en commission
d'avancement.

Article 33 - (Loi nO 61-33 du 15 juin 1961)

L'avancement d'échelon se traduit-par-une augmenta-
, .. - .. "- .

.... _ " ~
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tion de traitement. Il est fonction de l'anciennet'
fonctionnaire. L'avancement d'échelon est, en Prin~' du
constaté par l'autorité qui a pouvoir de nomination. Ille,

Article 34 - (Loi n= 83 -53 du 18 février 1983)

L'avancement des fonctionnaires a lieu de faça
continue d'échelon à échelon et de grade à grade ou de
classe à classe.

Article 35 - (Loi n- 71-31 du 12 mars 1971)

La hiérarchie des grades dans chaque corps et le
nombre d'échelons dans chaque grade seront fixés dans
les statuts particuliers des cadres qui détermineront éga-
lement:

1. le minimum d'ancienneté de services effectifs exi-
gible dans chaque corps pour être promu au grade supé-
rieur.

Les services effectués dans le corps d'origine: sont
considérés comme ayant été effectués dans le nouveau
corps d'accueil dans le seul cas où les conditions de re-
crutement direct, les conditions de recrutement profes-
sionnel du corps d'origine, sont supérieures ou sembla-
bles à celles du corps d'accueil.

2. la durée du temps à passer dans chaque échelon.
Cette durée peut comprendre les services militaires qui
ne sont utilisés qu'une seule fois dans la carrière.

Dans toute la mesure du possible, le même rythme
d'avancement devra être assuré dans les divers corps de
même hiérarchie.

Article 36 - (Abrogé par la loi n' 68 -01 du 4 janvier
1968)

Article 37 - (Loi n° 61 -33 du 15 juin 1961)

L'avancement de grade ne peut avoir lieu qu'au profit
des fonctionnaires inscrits à un tableau d'avancement. Le
tableau est arrêté chaque année par l'Administration
après avis de la commission administrative paritaire sié-
geant en commission d'avancement.

Le tableau doit être arrêté le 15 décembre au plus
tard pour prendre effet le 1cr janvier suivant. Il cesse
d'être valable à l'expiration de l'année pour laquelle il
est dressé.

~ Article 38 - (Loi nO 61-33 du 15 juin 1961)

Pour l'établissement du tableau, il doit être procédé à
un examen approfondi de la valeur professionnelle de
tous les agents proposables, compte tenu principalement
des notes obtenues par les intéressés et des propositions
motivées, formulées par l'autorité ayant pouvoir de nota-
tion.

Les commissions d'avancement classent les agents par
ordre de mérite.

Les candidats dont le mérite est jugé égal sont dépar-
tagés par l'ancienneté. L'autorité ayant pouvoir de nomi-
nation arrête le tableau.

Les promotions doivent avoir lieu dans l'ordre du ta-
bleau.

Article 39 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

Les commissions d'avancement seront composées de
telle façon qu'en aucun cas un fonctionnaire d'un grade
donné ne soit appelé à formuler une proposition relative
à l'avancement d'un fonctionnaire d'un grade hiérarchi-
quement supérieur.

En tout état de cause, les fonctionnaires ayant voca-
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tion à être inscrits au tableau, ne. pourront pn~ndre part
aUX délibérations de la comrrussion relative a leur. cas
particulier.

Article 40 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

Les tableaux d'avancement doivent être rendus pu-
blics par l'insertion au Journal officiel dans un délai de
quinze jours à partir de la date à laquelle ils auront été
arrêtés.

Article41-(Loin061-33du 15juin 1961)

En cas d'épuisement du tableau en cours d'année, il
peut être procédé à l'établissement d'un tableau supplé-
mentaire.

Article 42 - (Loi na 61-33 du 15 juin 1961)

Tout fonctionnaire qui bénéficie d'un avancement de
grade est tenu d'accepter l'emploi qui lui est assigné dans
son nouveau grade. Son refus peut entraîner sa radiation
du tableau d'avancement par l'autorité ayant pouvoir de
nomination. Cette radiation peut-être prononcée sans in-
tervention des formes prévues au titre V.

Article 43 - (Loi na 83 -53 du 18 février 1983)

Les sanctions disciplinaires sont:
- pour le premier degré:
a) l'avertissement;
b) le blâme.

- pour le deuxième degré:
la réduction d'ancienneté ne pouvant excéder 2 ans;

- pour le troisième degré:
a) la radiation du tableau d'avancement pour 2 ans;
b) la rétrogradation;
c) l'ex ci usion temporaire de fonction pour une durée

maximale de 6 mois;
d) la révocation sans suspension des droits à pen-

sIOn;
e) la révocation avec suspension des droits à pension.

L'exclusion temporaire de fonction quelle qu'en soit
la durée reste privative de toute rémunération à l'exclu-
sion des allocations à caractère familial.

Le fonctionnaire révoqué, ou ses ayants cause s'il ne
peut faire valoir ses droits à pension, peut prétendre,
dans les conditions fixées par le régime de retraite du
fonctionnaire, au remboursement des retenues pour la
retraite opérées sur son traitement.

L'application de la révocation sans suspension des
droits à pension ne fait pas obstacle à l'application éven-
tuelle des dispositions réglementaires relatives à la dé-
chéance du droit à pension.

Article 44 - (Loi na 68-01 du 4 janvier 1968)

Le pouvoir disciplinaire appartient à l'autorité inves-
tie du pouvoir de nomination. Toutefois, pour les sanc-
tions des 1er et 2e degrés, il peut faire l'objet de déléga-
tion à d'autres autorités dans les conditions fixées par dé-
cret.

Article 45 - (Loi na 83-53 du 18 février 1983)

Les sanctions des premier et deuxième degrés sont
prononcées sans consultation du conseil de discipline
mais, auparavant, le fonctionnaire est tenu, sauf cas de
force. majeure, de présenter par écrit ses explications sur
les faits qui lui sont reprochés. Le refus de présenter les
explications demandées -entraîne automatiquement l'ap-
plication d'une sanction du premier ou du deuxième de-
gré.

Article 46 - (Loi na 61-33 du 15 juin 1961)

Les autres sanctions disciplinaires sont prononcées
après avis du conseil de discipline.

Article 47 - (Loi na 61-33 du 15 juin 1961)

Le conseil de discipline est saisi par un rapport éma-
nant de l'autorité ayant pouvoir disciplinaire qui doit in-
diquer clairement les faits repréhensibles et, s'il y a lieu,
les circonstances dans lesquelles ils ont été commis.

Article 48 - (Loi na 61-33 du 15 juin 1961)

Le fonctionnaire incriminé, éventuellement assisté de
son conseil, a le droit d'obtenir, aussitôt que l'action dis-
ciplinaire est engagée, la communication intégrale de son
dossier et de tous les documents annexes qui devra lui
être faite quinze jours au moins avant la réunion du
conseil de discipline.

Il peut présenter devant le conseil de discipline des
observations écrites ou verbales, citer des témoins et se
faire assister d'un défenseur de son choix.

Le droit de citer des témoins appartient également à
l'administration.

Article 49 - (Loi na 61-33 du 15 juin 1961)

S'il ne se juge pas suffisamment éclairé sur les faits
reprochés à l'intéressé ou les circonstances dans lesquel-
les ces faits ont été commis, le conseil de discipline peut
ordonner une enquête.

Article 50 - (Loi na 61-33 du 15 juin 1961)
A u vu des observations écrites produites devant lui et

compte tenu, le cas échéant, des déclarations verbales de
l'intéressé et des témoins ainsi que des résultats de l'en-
quête à laquelle il a pu être procédé, le conseil de disci-
pline émet un avis motivé sur la sanction que lui parais-
sent devoir entraîner les faits reprochés à l'intéressé et
transmet cet avis l'autorité ayant pouvoir disciplinaire.

Article 51 - (Loi n' 61-33 du 15 juin 196 I)

L'avis du conseil de discipline doit intervenir dans le
délai d'un mois à compter du jour où ce conseil a été saisi.

Ce délai est porté à trois mois lorsqu'il est procédé à
une enquête.

En cas de poursuite devant un tribunal répressif le
conseil de discipline peut décider qu'il y a lieu de sur-
seoir à émettre son avis jusqu'à l'intervention de la déci-
sion du tribunal.

Article 52 - (Loi n" 71-31 du 12 mars 1971)

En cas de faute grave cornrriise par un fonctionnaire,
qu'il s'agisse d'un manquement à ses obligations profes-
sionnelles ou d'une infraction de droit commun, l'auteur
de cette faute peut être immédiatement suspendu par
l'autorité ayant pouvoir disciplinaire ou en ce qui
concerne le personnel détaché, par l'autorité auprès de
laquelle est prononcé le détachement, à charge d'en ren-
dre compte dans les meilleurs délais à l'autorité ayant
pouvoir disciplinaire.

La décision prononçant la suspension d'un fonction-
naire doit préciser si l'intéressé conserve pendant le
temps où il est suspendu le bénéfice de son traitement ou
déterminer la quotité de la retenue qu'il subit, quine
peut être supérieure à la moitié du traitement. En tout
état de cause, il continue de percevoir la totalité des sup-
pléments pour charges de famille.

Dans le cas de suspension immédiate, le conseil de
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discipline est saisi de l'affaire sans délai. Celui-ci émet
un avis motivé sur la sanction et le transmet à l'autorité
ayant le pouvoir disciplinaire.

La situation du fonctionnaire suspendu en applica-
tion de l'alinéa 1er du présent article doit être définitive-
ment réglée dans un délai de quatre mois à compter du
jour où la décision aura effet. Lorsqu'aucune décision
n'est intervenue au bout de quatre mois, l'intéressé reçoit
à nouveau l'intégralité de son traitement et a droit au
remboursement des retenues opérées sur son traitement.

Ce remboursement est également dû lorsque l'intéres-
sé n'a subi aucune sanction ou n'a été l'objet que d'un
avertissement, d'un blâme ou d'un déplacement d'office.

Toutefois, lorsque le fonctionnaire est l'objet de
poursuites pénales, sa situation n'est définitivement ré-
glée qu'après que la décision rendue par la juridiction
saisie est devenue définitive.

Article 53 - (Loi nv 61-33 du 15 juin 1961)

Les décisions de sanctions sont versées au dossier in-
dividuel du fonctionnaire intéressé. Il en est de même, le
cas échéant, des avis émis par les conseils de discipline
ainsi que de toutes pièces et documents annexes.

Article 54 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

Le fonctionnaire frappé d'une peine disciplinaire et
qui n'a pas été exclu des cadres peut, après trois années
s'il s'agit d'un avertissement ou d'un blâme, et cinq an-
nées, s'il s'agit de toute autre peine, introduire auprès de
l'autorité investie du pouvoir de nomination une deman-
de tendant à ce qu'aucune trace de la sanction prononcé
ne subsiste à son dossier.

Si, par son comportement général l'intéressé a donné
toute satisfaction depuis la sanction dont il a fait l'objet,
il doit être fait droit à sa demande.

L'autorité investie du pouvoir de nomination statue
après avis du conseil de discipline.

Pour répondre aux prescriptions de l'article 17 relatif
à la composition du dossier, celui-ci devra être reconsti-
tué dans sa nouvelle composition sous le contrôle du
conseil de discipline.

Article 55 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

Tout fonctionnaire est placé dans une des positions
suivantes:

1. en activité;
2. en service détaché;
3. en disponibilité;
4. sous les drapeaux.

Article 56 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

L'activité est la position du fonctionnaire qui, régu-
lièrement titulaire d'un grade, exerce effectivement les
fonctions de l'un des emplois correspondants soit qu'il
soit affecté dans un service relevant de l'autorité ayant
pouvoir de nomination, soit qu'il soit mis à la disposi-
tion d'une autre administration.

Article 57 - (Loi n° 71-31 du 12 mars 1971)

Sont assimilées à la position d'activité, les situations
suivantes:

1. le congé annuel avec rémunération d'une durée de
trente jours par année de service;

2. le congé de maladie;
3. le congé de longue durée;
4. le congé de maternité;
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5. le congé sans rémunération pour affaires pers
nelles durant lequel il est interdit au fonctionn;n-
d'exercer une activité privée lucrative; Ire

6. le congé pour examen;
7. l'expectative d'admission à la retraite;
8. le stage de formation professionnelle;
9. le maintien par ordre sans affectation;
(Loi n' 73-60 du 19 décembre 1973)
10. le maintien par ordre sans affectation et sans ~_

munération de la femme d'un fonctionnaire ayant suivi
son époux, agent de l'Etat en service dans une TI1ission
diplomatique, sans préjudice des droits à la pensiôn de
retraite.

Article 58 - (Loi nO 61-33 du 15 juin 1961)

Le régime des congés énumérés à l'article précé'dent .
ainsi que les conditions dans lesquelles pourront être at~~
tribuées des permissions ou des autorisations d'absence
seront déterminés par décret pris en Conseil des Minis~,:
tres. ii

'< Article 59 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

Un décret pris en Conseil des Ministres déterminera
les cas dans lesquels les fonctionnaires peuvent être
maintenus exceptionnellement par ordre, sans affecta-'
tion.

Article 60 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

Sont obligatoirement mis en expectative d'admission
à la retraite les fonctionnaires qui, réunissant les condi-
tions de service exigées pour prétendre à une pension
d'ancienneté ont été déclarés définitivement inaptes au
service. Dans ce cas, la mise à la retraite devra être pro-'
noncée dans les six mois suivant la décision du conseil
de santé, période pendant laquelle devront s'effectuer les'
formalités prévues par la réglementation en vigueur en
matière de pension.

Article 61 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

Les fonctionnaires qui seront désignés pour suivre des
stages de formation professionnelle, organisés dans l'es-
prit de l'article 23 du présent statut, bénéficieront pen-
dant toute la durée de leur stage de la rémunération d'ac-
tivité correspondant à leur grade. Des décrets pourront
préciser en tant que de besoin des modalités de rétribu-
tion des fonctionnaires suivant la nature des stages. 1

Ti
1
l,

Le détachement est la position du fonctionnaire placé r
hors de son cadre d'origine, mais continuant à bénéficier L 1

d~~.~~?~~. d(!_~~d~()it~!J_'~~~lbceI!!~J)t,{:LU~Js:vait~,;~1il .
• • 1

~ Article 63 - (Loi nO 61-33 du 15 juin 1961) l '
Tout détachement est prononcé soit d'office, soit sur, 1

l'
la demande du fonctionnaire, par l'autorité ayant pou- 1
voir de nomination. Il est essentiellement révocable. En j

cas de détachement dans un emploi tel que prévu l'arti- 1
cle 64 ci-dessous, )', la décision de détachement doit être
contresignée par le Ministre dont relève l'emploi de déta- 1
chement et par le Ministre chargé de la Fonction publi- !
q~. i

(Loi n= 65-12 du 4 février 1965) \

1
!
!
!

Article 62 - (Loi nv 61-33 du 15 juin 1961)

Dans les cas prévus à l'article 64, 1er, 2e et 3" ci-
dessous, le nouvel emploi doit être équivalent à l'ancien.

(Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

Dans les cas prévus à l'article 64, 5< ci-dessous, le dé-
tachement est accordé de plein droit.
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Article 64 - (Loi nO 61-33 du 15juin 1961)

Le détachement ne peut avoir lieu que dans l'un des

cas suivants:
1 détachement auprès d'un office, d'une régie, d'un

~/, C.Ùssement public ou semi-public de l'Etat ayant sonP etau , .
autonomie budgetalre ; .

2. détachement auprès des communes et des collecti-

vités locales;
3. détachement auprès d'une administration pour

ercer des fonctions autres que celles que le fonction-
ex . d' d dnaire a normalement vocation occuper ans son ca re
d'origine.

4. détachement dans les services relevant d'un Etat
étranger ou auprès d'organismes internationaux;

5. détachement pour exercer une fonction de mem-
bre du Gouvernement ou une fonction publique élective
lorsque ces fonctions empêchent d'assurer normalement
l'exercice de la fonction;

6. détachement pour exercer un mandat syndical
lorsque le mandat comporte des obligations empêchant
le fonctionnaire d'assurer normalement l'exercice de sa
fonction.

Article 65 - (Loi n- 61-33 du 15 juin 1961)

II existe deux sortes de détachements:
1. le détachement de courte durée ou délégation;
2. le détachement de longue durée.

Article 66 - (Loi n° 71 -3 1 du 12 mars 1971)

Le détachement de courte durée ne peut excéder un
an ni faire l'objet d'aucun renouvellement.

En cas d'empêchement de courte durée, le fonction-
naire peut être remplacé dans son emploi, sauf s'il s'agit
d'un détachement d'office.

A l'expiration du détachement, le fonctionnaire déta-
ché sera réintégré dans son emploi antérieur s'il n'a pas
été déjà remplacé. S'il est remplacé dans son emploi,
l'intéressé est d'office affecté à un emploi similaire à son
emploi antérieur.

Article 67 - (Loi n° 83-53 du 18 février 1983)

; Le détachement de longue durée ne peut excéder cinq
ans.

Il peut être indéflniment renouvelé par période de
cinq ans, lorsqu'il est prononcé à l'initiative de l'Admi-
nistration, à condition que les retenues ainsi que la
contribution complémentaire pour pension aient été ef-
fectuées pour la période de détachement écoulée.

Le détachement de longue durée, prévu à l'article 64
(I«, 2e, 3e et 4e), prononcé sur la demande du fonction-
naire, ne peut être renouvelé qu'une seule fois.

Aucun fonctionnaire ne peut être détaché sans avoir
accompli au moins cinq années de services effectifs dans
son corps.

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux fonctionnai-
res détachés en qualité de député, de membre du Gou-
vernement et d'ambassadeur.

Le nombre de fonctionnaires détachés pour une pé-
riode de longue durée ne peut être supérieur à 10 % de
l'effectif réel du corps.

Le fonctionnaire qui fait l'objet d'un détachement de
longue durée peut être aussitôt remplacé dans son em-
ploi.

Article 68 - (Loi nO 61-33 du 15 juin 1961)

A l'expiration du détachement de longue durée, le
fonctionnaire détaché est obligatoirement réintégré, à la
première vacance, dans son cadre d'origine. II a priorité
pour être affecté au poste qu'il occupait avant son déta-
chement.

Article 69 - (Loi nO 61-33 du 15 juin 1961)

Le fonctionnaire détaché est soumis à l'ensemble des
règles régissant la fonction qu'il exerce par l'effet de son
détachement.

Article 70 - (Loi nO 83 -53 du 18 février 1983)

ILe fonctionnaire détaché est noté par le chef de servi-
ce dont il dépend dans l'administration ou le service où
il est détaché. Ses notes sont transmises par la voie hié-
rarchique à son administration d'origine.

( En matière d'avancement, le temps de service passé
en détachement est pris en compte pour la totalité de sa
durée.

Article 71 - (Loi n° 65-12 du 4 février 1965)

Dans les cas de détachement prévus à l'article 64 (1 er,

2e et 3e), le fonctionnaire détaché percevra la rémunéra-
tion de son grade dans son cadre d'origine, et, le cas
échéant, soit une indemnité de fonction correspondant à
la nature de l'emploi, soit une prime de technicité.

Il n'est pas fait application à cet égard de l'article 93
du Code du Travail.

Dans les cas de détachement prévus à l'article 64 (4e,

5e et 6e), le fonctionnaire détaché perçoit pendant le
temps de cette situation le traitement et les indemnités
afférents à l'emploi dans lequel il est en service.

Dans tous les cas la rémunération de l'intéressé est
supportée par l'organisme dont relève l'emploi de déta-
chement.

Article 72 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

Le fonctionnaire détaché supporte, sur le traitement
d'activité afférent à son grade et à son échelon, dans son
cadre d'appartenance, la retenue prévue par la réglemen-
tation du régime de retraite auquel il est affilié.

La contribution complémentaire est exigible de l'ad-
ministration de détachement dans les mêmes conditions,
sauf en ce qui concerne le fonctionnaire détaché pour
exercer une fonction publique élective ou un mandat
syndical.

Article 73 - (Loi n= 61-33 du 15 juin 1961)

Lorsque le fonctionnaire est détaché dans un emploi
conduisant à pension suivant le même régime, la retenue
pour pension est calculée, sauf demande contraire de
l'intéressé, sur le traitement afférent à l'ancien emploi.

Article 74 - (Loi n= 61-33 du 15 juin 1961)

Les fonctionnaires détachés seront réintégrés immé-
diatement et au besoin en surnombre dans leur cadre
d'origine s'il est mis fin à leur détachement par anticipa-
tion, pour une cause autre qu'une faute commise dans
l'exercice de leurs fonctions.

Article 75 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

Les conditions dans lesquelles s'exercent les droits à
pension des fonctionnaires détachés sont celles fixées par
le régime général des retraites.
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Article 76 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961),
La disponibilité est la position du fonctionnaire qui,

placé hors cadres de son administration ou service d'ori-
gine cesse de .bénéficier dans cette position de ses droits à
l'avancement et à la retraite.

Article 77 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

La disponibilité est prononcée par l'autorité investie
du pouvoir de nomination, soit d'office, soit à la deman-
de de l'intéressé.

Il existe en outre, à l'égard du personnel féminin, une
disponibilité spéciale prévue par l'article 82.

Article 78 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)
La mise en disponibilité ne peut être d'office que

dans le cas où le fonctionnaire, ayant épuisé ses droits au
congé de longue durée pour maladie, ne peut, à l'expira-
tion de la dernière période, reprendre son service.

Dans le cas de la disponibilité ,-l'office faisant suite à
un congé de maladie, le fonctionnaire perçoit pendant
six mois la moitié de son traitement d'activité et la tota-
lité des suppléments pour charge de famille. A l'expira-
tion de cette période de six mois, il ne perçoit plus aucu-
ne solde, mais il conserve ses droits à la totalité des sup-
pléments pour charge de famille.

Article 79 - (Loi n° 61-33 du 15juin 1961)

La durée de la disponibilité prononcée d'office ne
peut excéder une année. Elle peut être renouvelée à deux
reprises pour une durée égale.

A l'expiration de cette durée, le fonctionnaire doit
être, soit réintégré dans les cadres de son administration
ou service d'origine, soit mis à la retraite, soit, s'il n'a
pas droit à pension, rayé des cadres par licenciement.

Toutefois, si à l'expiration de la troisième année de
disponibilité le fonctionnaire est inapte à reprendre son
service mais qu'il résulte d'un 'avis du conseil de santé,
après examen d'un médecin assermenté, qu'il doit nor-
malement pouvoir reprendre ses fonctions avant l'expira-
tion d'une nouvelle année, la disponibilité pourra faire
l'objet d'un troisième renouvellement. '

Article 80 - (Loi n° 83-53 du 18 février 1983)
La mise en disponibilité sur demande de l'intéressé

peut être accordée dans les cas suivants:
a) accident ou 'maladie grave du conjoint ou d'un en-

...[', fant malade: la durée de cette disponibilité rie peut excé-
f" der trois années, mais est renouvelable à deux reprises

pour une durée égale;
b) études ou recherches présentant un intérêt géné-

rai: hi durée de cette disponibilité ne peut excéder trois
années, mais peut être renouvelée une fois pour une du-
rée égale;

c) pour contracter un engagement dans une forma-
tion militaire: la durée de cette disponibilité ne peut ex-
céder trois années, mais peut être renouvelée une fois
pour une durée égale;

d) pour toute raison jugée valable par l'Administra-
tion: la durée de cette disponibilité ne peut excéder un
al), mais est renouvelable une fois pour une durée égale.

L'autorité ayant prononcé la disponibilité peut, à
tout moment, contrôler si l'activité du fonctionnaire mis
en disponibilité correspond réellement aux motifs pour
lesquels il a été placé dans cette position. Les résultats de
ces enquêtes sont consignés au dossier individuel de l'in-
téressé.
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Si l'activité de l'intéressé ne correspond pas à ces rn
tifs et si en particulier elle apparaît de nature à cornp-
mettre les intérêts de l'Etat, il peut être mis fin aux dé
sions de mise en disponibilité, sans préjudice de l'app
cation des sanctions disciplinaires ou pénales dont l'int
ressé serait passible. "

Article 81 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

La disponibilité peut être également prononcée Sur 1
demande du fonctionnaire pour exercer une activité rele
vant de sa compétence, dans une entreprise publique 0

privée, à condition:
a) qu'il soit constaté que cette mise en disponibilité

est compatible avec les nécessités du service;
b) que l'intéressé ait accompli au moins dix années

de services effectifs dans l'Administration; .
c) que l'activité présente un caractère d'intérêt public

à raison de la fin qu'elle poursuit, ou de l'importance du J

rôle qu'elle joue dans l'économie du Sénégal;
d) que l'intéressé n'ait pas eu, au cours des cinq der-

nières années, soit à exercer un contrôle sur l'entreprise,
soit à participer à l'élaboration ou à la passation de mar-
chés avec elle.

La disponibilité prononcée en application du présent
article ne peut excéder trois années; elle peut être renou-
velée une fois pour une durée égale.

Article 82 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)
La mise en disponibilité est accordée de droit et sur

sa demande à la femme fonctionnaire ayant au moins
deux enfants dont l'un est âgé de moins de cinq ans ou
frappé d'une infirmité exigeant des soins continus.

La mise en disponibilité peut être accordée sur sa de-
mande à la femme fonctionnaire pour suivre son mari si
ce dernier est astreint à établir sa résidence habituelle à
raison de sa profession en un lieu éloigné du lieu de
l'exercice des fonctions de la femme.

Ces mises en disponibilité dont la durée est de deux
ans peuvent être renouvelées à la demande de l'intéressée
aussi longtemps que sont remplies les conditions requises
pour les obtenir.

Article 83 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

Le fonctionnaire mis en disponibilité sur sa demanèle
n'a droit à aucune rémunération.

Toutefois, dans le cas prévu à l'article 82, alinéa pre-
mier, la femme fonctionnaire perçoit la totalité des allo-
cations à caractère familial.

Article 84 - (Loi n° 83-53 du 18 février 1983)

Le fonctionnaire mis en disponibilité sur sa demande
doit solliciter sa réintégration deux mois au moins avant
l'expiration de la période en cours.

Cette réintégration est de droit à l'une des trois pre-
mières vacances si la durée de la disponibilité n'a pas ex-
cédé trois années.

A l'expiration de la période de disponibilité prévue à
l'article 80 d, est considéré comme démissionnaire, le
fonctionnaire qui n'a pas sollicité, soit sa réintégration,
soit le renouvellement de sa disponibilité lorsque celui-ci
est prévu.

Article 85 - (Loi n° 83-53 du 18 février 1983)

Le fonctionnaire mis en disponibilité qui, lors de sa
réintégration refuse le poste qui lui a été assigné, peut
être révoqué après avis du Conseil de discipline.

Cf loi n°1961/33 du 15 juin 1961

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Article 86 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

Le fonctionnaire incorporé dans une formation mili-
. pour le temps de service légal est placé dans la posi-taIre

tio~ dite « sous les drapeaux ».

Il perd son traitement d'activité et ne perçoit plus que
sa solde militaire.

Le fonctionnaire qui accomplit une période de réser-
ou d'instruction est mis en congé avec traitement

~ . . d
pour la durée de cette peno e.

Article 87 - (Loi nO 83-53 du 18 février 1983)

La cessation définitive de fonctions entraînant radia-
tion des cadres et perte de la qualité de fonctionnaire ré-
sulte :

1. de la démission régulièrement acceptée;

2. du licenciement;
3. de la révocation;
4. de l'admission à la retraite;
5. de la perte de la nationalité.

Article 88 - (Loi nO 83 -53 du 18 février 1983)

Sauf dans le cas considéré à l'article 84, dernier ali-
néa, la démission ne peut résulter que d'une demande
écrite de l'intéressé marquant sa volonté non équivoque
de quitter les cadres de son administration ou service.
Elle n'a effet qu'autant quelle est acceptée par l'autorité
investie du pouvoir de nomination et prend effet à la
date fixée par cette autorité.

La décision de l'autorité compétente doit intervenir
dans le délai d'un mois.

Article 89 - (Loi n- 61 -33 du 15 juin 1961)

L'acceptation de la démission la rend irrévocable.
Elle ne fait pas obstacle, le cas échéant, à l'exercice de
l'action disciplinaire, en raison de faits qui n'auraient été
révélés à l'Administration qu'après cette acceptation.

Si l'autorité compétente refuse d'accepter la démis-
sion, l'intéressé peut saisir la commission administrative
paritaire. Celle-ci émet un avis motivé qu'elle transmet à
l'autorité compétente.

Article 90 - (Loi n° 83-53 du 18 février 1983)

Le fonctionnaire qui cesse ses fonctions avant la date
fixée par l'autorité compétente pour accepter la démis-
sion est licencié. S'il a droit à pension, il peut subir une
retenue sur les premiers versements qui lui sont faits à ce
titre, à concurrence d'un cinquième du montant de ces
versements.

Un décret fixera les modalités d'application des ver-
sements considérés.

De même, le fonctionnaire qui abandonne son poste
est considéré comme démissionnaire.

Un décret fixera les modalités d'application de
l'abandon de poste.

Article 91 - (Loi n° 83-53 du 18 février 1983)

En cas de suppression d'emplois permanents occupés
par des fonctionnaires, ces derniers ne peuvent être licen-
ciés qu'en vertu d'un décret de dégagement de cadres
prévoyant notamment les conditions de préavis et l'in-
demnisation des intéressés.

Article 92 - (Loi n° 83-53 du 18 février 1983)

Le fonctionnaire qui fait preuve d'insuffisance profes-
sionnelle est, s'il ne peut être reclassé dans une autre ad-
ministration ou service, soit admis à faire valoir ses
droits à la retraite, soit licencié.

La décision est prise par l'autorité ayant pouvoir de
nomination après observation des formalités prescrites
en matière disciplinaire.

Le fonctionnaire licencié pour insuffisance profes-
sionnelle peut recevoir une indemnité dans des condi-
tions qui sont déterminées par décret.

Article 93 - (Loi n= 71-31 du 12 mars 1971)

Un décret précisera éventuellement les activités pri-
vées qu'un fonctionnaire qui a cessé définitivement ses
fonctions ne pourra exercer. Il indiquera en même temps
les délais d'interdiction.

En cas de violation de l'interdiction édictée par l'ali-
néa premier du présent article, le fonctionnaire retraité
pourra faire l'objet de retenue sur pension et, éventuelle-
ment, être déchu de ses droits à pension.

Article 94 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

L'interdiction édictée par l'article la du présent sta-
tut s'applique, pendant le délai fixé selon les modalités
de l'article précédent et sous peine des mêmes sanctions,
au fonctionnaire ayant cessé définitivement ses fonctions.

Article 95 - (Loi n= 61-33 du 15 juin 1961)

Dans le cas prévu aux articles 93, deuxième alinéa et
94 du présent statut, la décision de l'autorité compétente
ne peut intervenir qu'après avis de la commission admi-
nistrative paritaire du corps auquel appartenait l'intéressé.

Article 96 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

Le fonctionnaire qui cesse définitivement d'exercer
ses fonctions peut se voir conférer l'honorariat soit dans
son grade, soit dans le grade immédiatement supérieur.

Le fonctionnaire révoqué ou licencié pour insuffisan-
ce professionnelle est privée du bénéfice de l'honorariat.

Article 97 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)

Un décret pris en Conseil des Ministres fixera les rè-
gles applicables aux fonctionnaires du Sénégal en matière
de sécurité sociale, en ce qui concerne notamment les
risques de maladie, maternité, invalidité, décès.

Article 98 - (Loi n= 83-53 du 18 février 1983)

Les statuts particuliers actuellement en vigueur de-
meurent applicables dans la mesure où leurs dispositions
ne sont pas contraires à celles de la présente loi.

Article 99 - (Loi n- 65-05 du 18 janvier 1966)

En ce qui concerne les corps dont les fonctionnaires
sont investis de fonctions intéressant directement la sécu-
rité et l'ordre public, ainsi que les corps dont les fonc-
tionnaires sont investis de fonctions d'enseignement. Les
statuts particuliers pourront déroger à certaines disposi-
tions du présent statut incompatibles avec les nécessités
propres à ces fonctions.

Il ne pourra toutefois être dérogé, en ce qui concerne
les fonctionnaires investis de fonctions d'enseignement,
aux dispositions du dernier alinéa de l'article 7 de la pré-
sente loi.

221

Cf loi n°1961/33 du 15 juin 1961

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Article 100 - (Loi n° 61-33 du 15 juin 1961)
La présente loi abroge la loi n' 59-64 du 6 novembre

1959 fixant le statut général des fonctionnaires du Mali
et toutes dispositions antérieures contraires au présent
statut.

(Article 2 de la loi n' 71-31 du 12 mars 1971)

La loi nO59-01 du 9 janvier 1959 relative à la'r~A
c: . • t b 'J ,. ""lUIsition des tonctionnaires es a rogee. usqu a leur ab

gation ou à leur modification par le décret prévu à l'a
cle 7, 90 ali~éa de la ,loi n~ 61.-33 du 15 juin 1961, les rè;:.
glements pris pour 1application de la 101n= 59-01 dU9
janvier 1959 demeurant en vigueur sous peine des sanc,
tions prévues à l'alinéa 12 de l'article 7 de la loi
61-33 du 15juin 1961.

STATUT PARTICULIER

DECRETn° 77-880 du 10 octobre 1977 portant statut particulier du cadre des fonctionnaires de l'Administra_
tion générale.

LE PRESIDENT DE LA REpUBLIQUE,

Vu la Constitution, notamment en ses articles 37 et
65 ;

Vu la loi n= 61-33 du 15 juin 1961 relative au statut
général des fonctionnaires, modifiée;

Vu la loi n° 64-24 du 27 janvier 1964 relative au ré-
gime général des pensions civiles et militaires de retraite,
modifiée;

Vu le décret nO61-059 du 8 février 1961 portant clas-
sement indiciaire des magistrats, du personnel militaire
et du personnel civil des administrations et établisse-
ments publics de l'Etat relevant du statut général des
fonctionnaires, modifié par le décret n= 62-043 du 8 fé-
vrier 1962 et le décret n= 64-339 du 13 mai 1964;

Vu le décret n° 62-074 du2 7 février 1962 portant
statut particulier du cadre des fonctionnaires de l'admi-
nistration générale;

Vu le décret n° 63-293 du Il mai 1963 fixant le régi-
me commun des concours prévus pour l'admission dans
les différents corps de fonctionnaires;

Vu le décret n- 65-857 du 4 décembre 1965 portant
délégation des pouvoirs réglementaires du Président de la
République en matière de nomination, d'administration
et de gestion du personnel, modifié par le décret n°
69-1303 du 18 novembre 1969 et le décret n= 70-774 du
24 juin 1970;

Vu le décret n° 69-179 du 18 février 1969 fixant l'âge
limite des candidats aux concours professionnels dans la
Fonction publique;

Vu le décret n° 71-669 du 21 juin 1971 fixant les dis-
positions communes applicables aux stagiaires visés à
l'article 26 du statut général des fonctionnaires;

Vu le décret n= 74-347 du 12 avril 1974 fixant le régi-
me spécial applicable aux agents non fonctionnaires de
l'Etat;

Vu le décret n° 77-263 du 6 avril 1977 portant classe-
ment des écoles et établissements de formation et de cer-
tains concours de recrutement;

Vu l'avis du conseil supérieur de la Fonction publi-
que en ses séances des 28 janvier et 1or décembre 1976 et
23 février 1977 ;

La Cour suprême entendue en sa séance du 13 mai
1977 ;

Sur le rapport du ministre de la Fonction publique,
du Travail et de l'Emploi,

222

•.•..~-------

DECRETE:

Article premier - Les fonctionnaires de l'administra-
tion générale sont groupés dans un cadre unique compo-
sé de six corps tels que définis par l'article 22 de la loi n0
61-33 du 15 juin 1961.

Le statut particulier de ce cadre est déterminé par les
dispositions du présent décret.

Art. 2 - Les six corps du cadre des fonctionnaires de
l'administration générale, la hiérarchie à laquelle chacun
d'eux est rattaché, les modalités de leur recrutement, leur
classement indiciaire, sont déterminés conformément au
tableau suivant:

'":c
Classement~

Appellation des corps '" Recrutement.a; indiciaire
l

Administrateurs civils .. AI Brevet de l'Ecole nationale
d'Administration et de la
Magistrature (ENAM) 1700·3580

Attachés d'administration. A3 Licence en sciences juridi-
ques ou en sciences économi-
ques ou tout autre di plôme
admis en équivalence +
concours .................. 1423-2989

Secretaires d'administra-
rion, rédacteurs et inten-
dants .... 82 Diplôme du Centre de For-

marion et de Perfectionne-
ment administratif (C.EP.A.) 1141-2615

Commis d'administration .. C2 Diplôme du Centre de For-
mation et de Perfectionne-
ment administratifs
(C.F.PA) ...... 646-1263

Agents d'administration ... D Certificat d'études primaires
élémentaires ou tout autre
diplôme admis en équivalen-
ce + concours . 399-766

Agents de service E Sans diplôme .. ........... 262,477

Les effectifs des fonctionnaires devant composer cha-
cune des classes des six corps du cadre de l'administra-
tion générale sont fixés chaque année, par arrêté conjoint
du ministre chargé des Finances et du ministre chargé de
la Fonction publique.
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